
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

           Paris, le 19 mars 2007 
 
 
 

Le Premier ministre annonce une action publique  
en faveur des villes moyennes 

 
Le président de la Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM) Bruno Bourg-Broc, se félicite 
du courrier que vient de lui adresser le Premier ministre par lequel il confirme son engagement pour 
une action publique en faveur des villes moyennes. 
 
En premier lieu, le Premier ministre annonce la publication, à la Documentation française, d’un 
« Rapport sur les villes moyennes françaises » établi par la DIACT, qui fait état d’une part 
d’un diagnostic et d’une hiérarchisation  des enjeux et d’autre part des axes prioritaires d’action 
publique à engager en faveur de ces villes et de leurs intercommunalités, en précisant que «  ce 
rapport sera versé au débat public, en tant qu’aboutissement d’une phase de réflexion et 
commencement d’une nouvelle étape d’action ». 
 
En second lieu, Dominique de Villepin annonce le lancement immédiat d’un appel à expérimentations 
piloté par la DIACT et doté d’une enveloppe de 2,2 millions d’euros, intitulé « 20 villes 
moyennes témoins » portant sur quatre politiques essentielles : l’enseignement supérieur, les 
transports et l’accessibilité, la santé et l’offre de soins, le logement et le renouvellement urbain des 
centres villes. 
Ces expérimentations permettront de mettre en œuvre des partenariats innovants entre les 
collectivités locales, l’Etat et ses agences ainsi que tous les acteurs concernés par les quatre 
thématiques et seront largement diffusées dans le réseau de la Fédération des maires des villes 
moyennes. 

 
 
 

 
La FMVM 
Association créée en 1988, présidée par Bruno Bourg-Broc, député-maire de Châlons-en-Champagne, la 
Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les maires des villes centre dont la 
population est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants ainsi que les présidents des intercommunalités à 
fiscalité propre qui intègrent une ville moyenne. 

La FMVM identifie et étudie les spécificités des villes moyennes et de leurs agglomérations, pôles 
d’équilibre entre les métropoles régionales et les territoires ruraux. Les villes moyennes et leurs 
intercommunalités sont des lieux de convergences et de mobilisation des énergies urbaines et rurales, 
où la qualité de vie constitue un facteur fort d’attractivité. 

Organe de réflexion et de conseil, elle est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance 
des villes moyennes et de leurs intercommunalités. Paritaire dans ses instances de décision, la FMVM 
compte aujourd’hui 168  adhérents. 
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